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Règles d'origine

Note du secrétariat de la CNUCED

Le présent document contient les extraits pertinents d'une communication reçue
du Chili1.

"... a le plaisir de transmettre ci-jointes les signatures des fonctionnaires de la
Chambre nationale de commerce, de la Commission chilienne du cuivre, du Service de
l'agriculture et de l'élevage, du Service national des pêches et de l'Association pour le
développement de l'industrie manufacturière qui sont habilités à viser les certificats
d'origine."2

                                                
1 Pour les communications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/8, 60, 62, 71, 88, 92 et 100.

2 Voir annexe.


